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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

exonération
Question écrite n° 111870

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire sur les
dispositifs d'exonérations fiscales et sociales existant dans les zones franches urbaines et les zones de
revitalisation rurale. Il souhaiterait connaître les différents régimes fiscaux applicables dans ces deux types de
zonage.
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